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 I. Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
à sa trente et unième session extraordinaire 

 S-31/1. Renforcement de la promotion et de la protection  

des droits de l’homme en Afghanistan 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, réaffirmant 

la Déclaration universelle des droits de l’homme, et rappelant les pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme et les autres instruments pertinents, 

Réaffirmant que c’est aux États qu’il incombe au premier chef de promouvoir et de 

protéger les droits de l’homme, 

Conscient que la promotion et la protection des droits de l’homme doivent être 

fondées sur les principes de la coopération et d’un dialogue authentique et tendre à renforcer 

l’aptitude des États Membres à s’acquitter des obligations qui leur incombent en matière de 

droits de l’homme, 

Réaffirmant son ferme attachement à la souveraineté, à l’indépendance politique, à 

l’intégrité territoriale et à l’unité de l’Afghanistan,  

Rappelant les obligations que font à l’Afghanistan les pactes internationaux relatifs 

aux droits de l’homme et les autres instruments auxquels il est partie, 

Rappelant également les rapports annuels que la Haute-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme lui a soumis sur la situation des droits de l’homme en 

Afghanistan et l’assistance technique apportée dans le domaine des droits de l’homme, dont 

le rapport qu’elle lui a présenté à sa quarante-sixième session*, 

Rappelant en outre toutes ses résolutions pertinentes sur la situation en Afghanistan, 

ainsi que celles de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Prenant note des déclarations récentes du Secrétaire général et de la 

Haute-Commissaire et des déclarations conjointes de ses procédures spéciales sur les cas de 

violation des droits de l’homme et d’atteinte à ces droits signalés en Afghanistan, 

Soulignant que le seul moyen de mettre fin durablement au conflit en Afghanistan est 

de parvenir à un règlement politique inclusif, juste, durable et réaliste permettant de garantir 

et de promouvoir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales de tous les 

Afghans, 

Conscient du rôle que jouent les partenaires internationaux et régionaux et le système 

des Nations Unies, qui s’efforcent de faciliter la mise en œuvre d’un processus de paix et de 

réconciliation inclusif en Afghanistan, 

Se déclarant gravement préoccupé par les violations des droits de l’homme, les 

atteintes à ces droits et les violations du droit international humanitaire qui sont signalées 

dans le pays, 

Soulignant la nécessité de créer un environnement sûr et porteur pour les activités de 

la société civile, des journalistes, du personnel humanitaire et du personnel sanitaire, 

Se déclarant profondément préoccupé par les déplacements de population en 

Afghanistan, qui ont conduit un grand nombre de civils afghans et de ressortissants d’autres 

pays à se réfugier dans les pays voisins ou dans d’autres pays, saluant l’hospitalité et la 

générosité dont font preuve les pays voisins de l’Afghanistan, et priant instamment la 

communauté internationale d’aider les principaux pays d’accueil à faire face au problème des 

réfugiés en vertu du principe du partage de la charge et des responsabilités, compte tenu, 

en particulier, de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), notamment en assurant 

d’urgence la vaccination de tous les réfugiés qui remplissent les conditions requises, 

  

 * A/HRC/46/69. 
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Rappelant que la situation humanitaire et les conditions de sécurité actuelles sont 

liées, entre autres, au conflit qui sévit de longue date en Afghanistan, 

Réaffirmant qu’il importe de lutter contre le terrorisme en Afghanistan tout en 

respectant pleinement les droits de l’homme, et de veiller à ce que nul n’utilise le territoire 

afghan pour menacer ou attaquer quelque pays que ce soit, et à ce qu’aucun Afghan ni aucun 

groupe afghan ne soutienne les terroristes qui mènent des opérations sur le territoire d’un 

autre pays, quel qu’il soit, 

Conscient que le terrorisme a des conséquences désastreuses du point de vue de 

l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les victimes et leur famille, 

en particulier les femmes et les filles, déplorant les souffrances endurées par le peuple afghan, 

et réaffirmant sa profonde solidarité avec celui-ci tout en soulignant qu’il importe de lui 

apporter le soutien et l’aide dont il a besoin, 

Réaffirmant son attachement indéfectible aux droits des femmes et des filles en 

Afghanistan, au regard des obligations que font à l’État le droit international des droits de 

l’homme et la Constitution afghane, et à la promotion et la protection de la pleine capacité 

des femmes à exercer leurs droits humains dans des conditions d’égalité en Afghanistan, 

Estimant qu’une paix durable ne peut être instaurée qu’au moyen d’un processus 

politique global et inclusif dont le peuple afghan ait la maîtrise et prenne la direction, qui 

associe pleinement et véritablement tous les Afghans, y compris les membres des minorités 

ethniques et religieuses et les femmes, et qui vise à instaurer un cessez-le-feu permanent et 

global et à permettre un règlement politique inclusif afin de mettre fin au conflit en 

Afghanistan, 

Estimant également qu’amener ceux qui ont commis des violations des droits de 

l’homme et des atteintes à ces droits dans le cadre du conflit à répondre de leurs actes est 

essentiel pour assurer la réconciliation et la stabilité au sein d’un État et pour offrir un recours 

utile aux victimes de ces violations et atteintes, et estimant en outre qu’un système national 

de justice équitable et efficace, qui soit conforme aux meilleures pratiques internationales, 

est déterminant pour garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Conscient qu’il importe de promouvoir les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales, la bonne gouvernance, l’état de droit, la démocratie et le respect du principe 

de responsabilité par les États, conformément aux droits de l’homme universels et aux 

systèmes constitutionnels et juridiques des États, 

Considérant que la communauté internationale, agissant par l’intermédiaire des 

instances appropriées, dont lui-même, peut jouer un rôle important et utile en mettant en 

lumière les violations du droit international humanitaire, les violations des droits de l’homme 

et les atteintes à ces droits commises en Afghanistan pour protéger les droits de l’homme et 

les libertés fondamentales, contribuer à la justice et réduire le risque de voir la violence 

s’intensifier encore, 

1. Se déclare profondément préoccupé par toutes les violations des droits de 

l’homme, atteintes à ces droits et violations du droit international humanitaire commises en 

Afghanistan ; 

2. Appelle au plein respect des droits humains de tous en Afghanistan, notamment 

des femmes, des enfants et des personnes appartenant à des groupes minoritaires ethniques, 

religieux ou autres ; 

3. Exhorte vivement toutes les parties au conflit à s’acquitter des obligations que 

leur impose le droit international, y compris le droit international des droits de l’homme et le 

droit international humanitaire, selon le cas, et les exhorte également à respecter le droit à la 

liberté de circulation et la liberté de quitter le pays ; 

4. Appelle à un cessez-le-feu immédiat et exhorte toutes les parties à mettre fin à 

la violence et à s’abstenir de toute action qui porte atteinte aux droits et aux libertés 

fondamentales de personnes qui se trouvent en Afghanistan, quelles qu’elles soient, ou est 

contraire au droit international humanitaire ; 
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5. Réaffirme son soutien aux efforts actuellement déployés en vue de parvenir à 

un règlement politique inclusif et durable et à la réconciliation nationale en Afghanistan, 

et demande que soit engagé un processus de paix et de réconciliation inclusif et véritable qui 

respecte les droits de l’homme et les libertés fondamentales, y compris la participation pleine, 

égale et réelle des femmes, des jeunes et des personnes appartenant à des groupes minoritaires 

ethniques, religieux ou autres, et qui s’appuie sur les progrès réalisés ces vingt dernières 

années ;  

6. Exhorte la communauté internationale à rester mobilisée aux côtés d’un 

Afghanistan inclusif et représentatif et de son peuple, dans les domaines politique et 

humanitaire et sur les plans des droits de l’homme et du développement, et demande à toutes 

les parties au conflit d’assurer immédiatement l’accès humanitaire aux organismes 

humanitaires des Nations Unies et aux autres acteurs humanitaires, dans des conditions sûres 

et sans entrave, en apportant une assistance, y compris à travers les lignes de front, pour que 

l’assistance humanitaire parvienne à ceux qui en ont besoin ; 

7. Exhorte également la communauté internationale, notamment les donateurs et 

les acteurs humanitaires internationaux, à apporter une aide humanitaire d’urgence 

appropriée à l’Afghanistan et aux principaux pays accueillant des réfugiés, y compris à 

fournir des vaccins contre la COVID-19 afin d’accélérer la vaccination des réfugiés afghans 

contre la maladie ; 

8. Souligne la nécessité d’enquêter rapidement et de manière transparente sur 

toutes les violations des droits de l’homme, atteintes à ces droits et violations du droit 

international humanitaire qui auraient été commises par les parties au conflit, et d’amener les 

responsables à rendre compte de leurs actes ; 

9. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui 

présenter, à sa quarante-huitième session, un rapport oral sur la situation des droits de 

l’homme en Afghanistan, et de lui présenter, à sa quarante-neuvième session, un rapport écrit 

complet portant notamment sur l’application du principe de responsabilité à l’égard de tous 

ceux qui ont commis des violations des droits de l’homme et des atteintes à ces droits dans 

le cadre du conflit, avant la tenue d’un dialogue ; 

10. Décide de rester saisi de la question. 

2e séance  

24 août 2021 

[Adoptée sans vote.] 
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 II. Organisation des travaux de la trente et unième session 

1. Conformément au paragraphe 10 de la résolution 60/251 de l’Assemblée générale et 

à l’article 6 de son règlement intérieur, qui figure à l’annexe de sa résolution 5/1, le Conseil 

des droits de l’homme peut tenir au besoin des sessions extraordinaires si un de ses membres 

en fait la demande, appuyé en cela par le tiers des autres membres. 

2. Le 17 août 2021, le Représentant permanent du Pakistan, Coordonnateur de 

l’Organisation de la coopération islamique pour les questions relatives aux droits de l’homme 

et les questions humanitaires et le Représentant permanent de l’Afghanistan auprès de 

l’Office des Nations Unies à Genève ont demandé la convocation, le 24 août 2021, d’une 

session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme sur la situation des droits de 

l’homme en Afghanistan et les graves préoccupations qu’elle suscite (voir A/HRC/S-31/1). 

3. Cette demande a été appuyée par les 29 États membres du Conseil des droits de 

l’homme suivants : Allemagne, Argentine, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Bulgarie, 

Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Danemark, France, Gabon, Inde, Indonésie, Italie, 

Japon, Libye, Mauritanie, Mexique, Ouzbékistan, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Somalie, Soudan, 

Tchéquie et Togo. Elle a aussi été appuyée par les 60 États observateurs du Conseil suivants : 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Belgique, Bénin, 

Brunéi Darussalam, Chypre, Comores, Croatie, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 

Espagne, Estonie, Finlande, Gambie, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Hongrie, Iran 

(République islamique d’), Iraq, Irlande, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, 

Lettonie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 

Mozambique, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 

Roumanie, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Tunisie, 

Turkménistan, Turquie, Yémen et État de Palestine. 

4. Par la suite, la demande a également été appuyée par les États membres suivants : 

Brésil, Fidji, Namibie, République de Corée, Ukraine et Uruguay. Elle a aussi été appuyée 

par les États observateurs suivants : Australie, Chili, États-Unis d’Amérique, Géorgie, 

Islande, Liechtenstein, Macédoine du Nord, Monténégro, Norvège et Suisse. 

5. Plus d’un tiers des membres du Conseil ayant appuyé la demande susmentionnée, la 

Présidente du Conseil a décidé, à la suite de consultations avec les principaux auteurs, de 

tenir le 23 août 2021 des consultations ouvertes à tous sur la conduite et l’organisation de la 

session extraordinaire, et de convoquer ladite session le 24 août. 

 A. Ouverture et durée de la session 

6. Le Conseil des droits de l’homme a tenu sa trente et unième session extraordinaire à 

l’Office des Nations Unies à Genève le 24 août 2021. Il a tenu deux séances pendant la 

session. 

7. La trente et unième session extraordinaire a été ouverte par la Présidente du Conseil 

des droits de l’homme. 

 B. Participation 

8. Ont assisté à la session extraordinaire des représentants des États membres du Conseil 

des droits de l’homme, des États observateurs auprès du Conseil, des observateurs d’États 

non membres de l’Organisation des Nations Unies ainsi que des observateurs d’entités et 

d’institutions spécialisées des Nations Unies et d’organisations apparentées, d’organisations 

intergouvernementales et d’autres entités, d’institutions nationales des droits de l’homme et 

d’organisations non gouvernementales. 
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 C. Bureau 

9. Les membres du Bureau du Conseil des droits de l’homme dont le nom suit, nommés 

pour le quinzième cycle, ont également constitué le Bureau de la trente et unième session 

extraordinaire :  

Présidente : Nazhat Shameem Khan (Fidji) ; 

Vice-Président(e)s : Keva Lorraine Bain (Bahamas) ; 

Ebyan Mahamed Salah (Somalie) ; 

Yuri Borissov Sterk (Bulgarie) ; 

Vice-Présidente et Rapporteuse : Monique T. G. Van Daalen (Pays-Bas). 

 D. Organisation des travaux 

10. Conformément au paragraphe 124 de l’annexe à la résolution 5/1 du Conseil des droits 

de l’homme, des consultations ouvertes à tous ont été tenues le 23 août 2021 pour préparer 

la trente et unième session extraordinaire. 

11. À la première séance, le 24 août 2021, le Conseil a examiné l’organisation des travaux, 

notamment les temps de parole, qui seraient de deux minutes et trente secondes pour les États 

membres et d’une minute et trente secondes pour les États observateurs et les autres 

observateurs. 

12. À la même séance, le Conseil a décidé d’approuver les mesures et modalités 

extraordinaires proposées par le Bureau pour la trente et unième session extraordinaire 

énoncées dans les annexes du procès-verbal de la réunion que le Bureau avait tenue le 19 août 

2021, qui sont semblables aux modalités adoptées par le Conseil pour la tenue de sa 

quarante-septième session ordinaire compte tenu de la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19). Il s’agissait notamment d’encourager les parties à faire leurs déclarations à 

distance ou à préenregistrer une déclaration vidéo, et de permettre aux délégations de 

présenter des motions d’ordre et d’exercer leur droit de réponse à distance. 

13. À la même séance également, sachant que les mesures mises en place pour lutter 

contre la pandémie de COVID-19 interdisaient la participation physique des organisations 

non gouvernementales, le Conseil a adopté une décision par laquelle il a autorisé, à titre 

exceptionnel, les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 

Conseil économique et social et les institutions nationales des droits de l’homme dotées du 

statut « A » à soumettre des déclarations vidéo préenregistrées pour la session extraordinaire. 

Le nombre d’organisations non gouvernementales que pouvait comporter la liste des orateurs 

a été fixé à 18, comme cela avait été le cas pour les sessions extraordinaires de février et de 

mai 2021. 

14. La session extraordinaire s’est déroulée conformément aux dispositions pertinentes 

de l’annexe à la résolution 5/1 du Conseil. 

 E. Résolution et documentation 

15. La résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme à sa trente et unième 

session extraordinaire est reproduite au chapitre I du présent rapport. 

16. On trouvera à l’annexe au présent rapport la liste des documents publiés pour la trente 

et unième session extraordinaire. 

 F. Déclarations 

17. À la première séance, le 24 août 2021, la Haute-Commissaire des Nations Unies aux 

droits de l’homme a fait une déclaration. 

18. À la même séance, la Présidente du Comité de coordination des procédures spéciales, 

Anita Ramasastry, a fait une déclaration. 
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19. À la même séance également, compte tenu du thème de la session extraordinaire, le 

Président de la Commission afghane indépendante des droits humains, Shaharzad Akbar, a 

fait une déclaration. 

20. À la même séance, le représentant de l’Afghanistan, État concerné, a fait une 

déclaration. 

21. À la même séance également ainsi qu’à la seconde séance, tenue le même jour, des 

déclarations ont été faites par :  

a) Les représentants des États membres du Conseil dont la liste suit : Allemagne 

(par vidéo), Argentine (par vidéo), Autriche (par vidéo), Bahreïn (s’exprimant au nom du 

Conseil de coopération des États arabes du Golfe) (déclaration faite en personne), Bangladesh 

(par vidéo), Bolivie (État plurinational de), Brésil, Bulgarie, Chili* (s’exprimant également 

au nom de l’Argentine, de la Colombie, du Costa Rica, de l’Équateur, de l’Espagne, du 

Guatemala, du Mexique, du Paraguay, du Pérou et de l’Uruguay) (par vidéo), Chine, Cuba 

(par vidéo), Danemark (s’exprimant également au nom de l’Estonie, de la Finlande, de 

l’Islande, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Norvège et de la Suède) (par vidéo), Espagne* 

(s’exprimant également au nom de l’Albanie, de l’Allemagne, Andorre, de l’Argentine, de 

l’Australie, de l’Autriche, des Bahamas, de la Belgique, de la Bosnie-Herzégovine, du Brésil, 

de la Bulgarie, du Canada, du Chili, de Chypre, de la Colombie, du Costa Rica, de la Croatie, 

du Danemark, de l’Équateur, de l’Estonie, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande, de la 

France, du Gabon, de la Géorgie, de la Grèce, du Guatemala, de la Hongrie, des Îles Marshall, 

de l’Inde, de l’Indonésie, de l’Irlande, de l’Islande, d’Israël, de l’Italie, Japon, de la Lettonie, 

de la Libye, du Liechtenstein, de la Lituanie, du Luxembourg, de Malte, du Mexique, de 

Monaco, du Monténégro, de la Macédoine du Nord, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, 

de Panama, des Pays-Bas, du Pérou, de la Pologne, du Portugal, de la République de Corée, 

de la République de Moldova, de la Roumanie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de la Suisse, de la Tchéquie, 

de l’Ukraine et du Viet Nam), Fédération de Russie (par vidéo), France, Inde (par vidéo), 

Indonésie, Italie, Japon, Libye, Mexique (par vidéo), Namibie (par vidéo), Népal (par vidéo), 

Pakistan (s’exprimant également au nom de l’Organisation de la coopération islamique), 

Pays-Bas, Philippines, Pologne (déclaration faite en personne), République de Corée (par 

vidéo), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie* (s’exprimant au 

nom de la Communauté européenne) (par vidéo), Tchéquie (par vidéo), Ukraine, Uruguay, 

Venezuela (République bolivarienne du) ; 

b) Les représentants des États observateurs dont la liste suit : Albanie (par vidéo), 

Arabie saoudite (par vidéo), Australie (par vidéo), Belgique, Botswana (par vidéo), Canada 

(par vidéo), Chypre (par vidéo), Colombie (par vidéo), Costa Rica, Croatie (par vidéo), 

Égypte (par vidéo), Équateur, Espagne (par vidéo), États-Unis d’Amérique (par vidéo), 

Finlande (par vidéo), Grèce (par vidéo), Iran (République islamique d’), Irlande (par vidéo), 

Israël (par vidéo), Kazakhstan (par vidéo), Kirghizistan (par vidéo), Liechtenstein (par 

vidéo), Luxembourg (par vidéo), Malaisie (par vidéo), Malte (par vidéo), Nouvelle-Zélande 

(par vidéo), Paraguay, Pérou (par vidéo), Portugal (par vidéo), Qatar (par vidéo), Saint-Siège 

(par vidéo), Suisse, Tadjikistan, Timor-Leste, Turquie, Viet Nam (par vidéo) ; 

c) L’observateur des entités ou institutions spécialisées des Nations Unies ou des 

organisations apparentées ci-après : Fonds des Nations Unies pour la population (par vidéo) ; 

d) L’observateur de l’Ordre souverain militaire hospitalier de Saint-Jean de 

Jérusalem, de Rhodes et de Malte (par vidéo) ; 

e) Les observateurs des institutions nationales des droits de l’homme suivantes : 

Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l’homme et Commission 

australienne des droits de l’homme (s’exprimant au nom du Forum des institutions nationales 

de défense des droits de l’homme pour la région de l’Asie et du Pacifique ) ; 

f) Les observateurs des organisations non gouvernementales dont la liste 

suit: Alliance Defending Freedom, Amnesty International, Asian Forum for Human Rights 

and Development, CIVICUS: Alliance mondiale pour la participation citoyenne, 

  

 * État observateur s’exprimant au nom d’États membres et d’États observateurs. 
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Commission internationale de juristes (s’exprimant également au nom d’Article 19 – Centre 

international contre la censure), Emergency – Life Support for Civilian War Victims, 

Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, Human Rights Watch, Ingénieurs 

du monde (s’exprimant également au nombre de United Nations Watch), Institute for NGO 

Research, International Humanist and Ethical Union, Lawyers’ Rights Watch Canada 

(s’exprimant également au nom de The Law Society), Ligue internationale des femmes pour 

la paix et la liberté (s’exprimant également au nom de l’Association pour les droits des 

femmes dans le développement et MADRE, Inc.), Minority Rights Group (s’exprimant 

également au nom d’Al-Khoei Foundation), Organisation mondiale contre la torture, 

Program in International Human Rights Law, Vision du monde International (s’exprimant 

également au nom de Save the Children International), World Evangelical Alliance. 

 G. Décision concernant le projet de résolution 

22. À la seconde séance, le 24 août 2021, le représentant du Pakistan, s’exprimant au nom 

de l’Organisation de la coopération islamique, a présenté le projet de résolution 

A/HRC/S-31/L.1, qui avait pour auteur principal le Pakistan, agissant au nom de 

l’Organisation de la coopération islamique. Les Îles Marshall se sont jointes ultérieurement 

aux auteurs. 

23. À la même séance, le représentant du Pakistan a révisé oralement le projet de 

résolution. 

24. À la même séance également, les représentants de la Chine, de la Fédération de Russie 

et du Mexique ont formulé des observations générales sur le projet de résolution 

A/HRC/S-31/L.1 oralement révisé. 

25. À la même séance, le représentant de l’Afghanistan, État concerné, a fait une 

déclaration. 

26. À la même séance également, conformément à l’article 153 du Règlement intérieur 

de l’Assemblée générale, l’attention du Conseil des droits de l’homme a été appelée sur un 

état estimatif des incidences administratives et des incidences sur le budget-programme du 

projet de résolution oralement révisé. Le Chef de la Section des finances et du budget du 

Service de la gestion et de l’appui aux programmes du Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme a fait une déclaration sur les incidences budgétaires du projet de 

résolution oralement révisé. 

27. À la même séance, le représentant de l’Autriche (s’exprimant au nom des États 

membres de l’Union européenne qui sont membres du Conseil) a fait une déclaration pour 

expliquer son vote avant le vote. 

28. À la même séance également, le Conseil des droits de l’homme a adopté le projet de 

résolution oralement révisé, sans le mettre aux voix (voir résolution S-31/1). 

 III. Rapport du Conseil des droits de l’homme sur les travaux  
de sa trente et unième session extraordinaire 

29. À sa seconde séance, le 24 août 2021, le Conseil des droits de l’homme a adopté 

ad referendum le rapport sur les travaux de sa trente et unième session extraordinaire et a 

chargé la Rapporteuse d’en établir la version définitive. 
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  Annexe 

  Documents publiés pour la trente et unième session 
extraordinaire du Conseil des droits de l’homme 

Documents à distribution générale 

A/HRC/S-31/1 Lettre datée du 17 août 2021, adressée à la Présidente du Conseil des 

droits de l’homme par le Représentant permanent du Pakistan et le 

Représentant permanent de l’Afghanistan auprès de l’Office des 

Nations Unies à Genève 

A/HRC/S-31/2 Rapport du Conseil des droits de l’homme sur les travaux de sa 

trente et unième session extraordinaire 

Documents à distribution limitée 

A/HRC/S-31/L.1 Renforcement de la promotion et de la protection des droits de 

l’homme en Afghanistan 

Documents émanant d’organisations non gouvernementales 

A/HRC/S-31/NGO/1 Exposé écrit présenté par la Fédération internationale des femmes 

pour la paix mondiale, organisation non gouvernementale dotée du 

statut consultatif général 

A/HRC/S-31/NGO/2 Exposé écrit présenté par l’International Human Rights Council, 

organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif spécial 

A/HRC/S-31/NGO/3 Exposé écrit présenté par la Fédération internationale des femmes 

pour la paix mondiale, organisation non gouvernementale dotée du 

statut consultatif spécial 
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